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• Soudan du Sud/ Ré-
bellion
Au moins 25 morts
dans un affrontement
entre rebelles et
arméeAu moins 25 personnessont mortes dans descombats entre forcesgouvernementales etrebelles dans une ré-gion pétrolifère du Sou-dan du Sud, a annoncémardi un représentantde l’État.• RDC/ Violences
Deux morts dans des
combats entre l'armée
et des rebelles ougan-
daisDeux personnes ont ététuées lundi dans descombats entre soldatscongolais et rebelles ou-gandais musulmans desForces démocratiquesalliées (ADF), près deBeni, dans l'est de la Ré-publique démocratiquedu Congo, selon un bilandressé mardi par l'ar-mée.• Zimbabwe/ Politique
L'opposant Mawarire
plaide non coupable
d'incitation à l'émeuteLe célèbre opposantzimbabwéen Evan Ma-warire s'est déclaré noncoupable des accusa-tions d'incitation àl'émeute pour les-quelles il a été inculpé,mardi lors de la pre-mière audience de sonprocès devant un tribu-nal de la capitale Ha-rare.

L'Afrique en bref

• Irak/ Attentat 
Trois morts dans une
double attaque suicide
au nord de BagdadAu moins trois personnesont été tuées et 34 bles-sées mardi au nord deBagdad lors d'une doubleattaque suicide contre unrestaurant fréquenté parles membres de forcespara-militaires combat-tant les jihadistes, ont in-diqué des sources desécurité.• Israël / Conflit

Interception d'un
drone du Hezbollah de
fabrication iranienneL'armée israélienne a in-diqué avoir interceptémardi un drone du Hez-bollah libanais de fabri-cation iranienne, parti deSyrie pour une missionde reconnaissance audessus de la partie duGolan syrien annexée parIsraël.• Grande-Bretagne/ si-
tuation des Rohingyas
Londres suspend son

programme d'aide à
l'armée birmane Londres a annoncémardi la suspension deson programme de for-mation de l'armée bir-mane en raison desviolences contre la mino-rité musulmane des Ro-hingyas, que la Premièreministre Theresa May aappelé à stopper

A travers le monde

LE président de la Cour su-prême kényane, David Ma-raga, a dénoncé mardi lesmenaces formulées par desresponsables politiques etleurs partisans contre soninstitution, depuis l'invali-dation par cette dernièrede la réélection du chef del’État sortant Uhuru Ke-nyatta.Dans le même temps, descentaines de partisans deM. Kenyatta ont manifestédevant la Cour suprême,réclamant que leur favoripuisse prêter sermentpour un second mandat,avant d'être dispersés parla police anti-émeute àl'aide de gaz lacrymogènes.Ailleurs dans le pays, no-tamment à Nakuru (cen-tre), des manifestants ontbloqué des routes.Ces manifestations "ont
clairement pour but d'inti-
mider des juges", a déclaréà la presse M. Maraga.Ce dernier s'est exprimé àla veille de la publicationtrès attendue du jugementcomplet de la Cour su-prême, qui doit expliqueren détails la décision prise

Le président de la Cour suprême dénonce des menaces
Kenya/Élections

AFP
Nairobi/Kenya

L'OPPOSITION togolaiseayant boycotté le vote par-lementaire de la révisionconstitutionnelle, le texteproposé par le gouverne-ment n'a remporté quedeux tiers des voix et nonles quatre-cinquième re-quis, le renvoyant de factoà un vote par référendum.Le projet de loi, qui pro-pose notamment une limi-tation du nombre mandatsprésidentiels, n'a remportéque 62 voix sur 91 (et uneabstention), soit le nombreexact des députés repré-

sentants le parti présiden-tiel au Parlement."Selon l'article 144 de la
Constitution, le projet de ré-
vision constitutionnelle est
considéré comme adopté,
s'il est voté à la majorité des
4/5e des députés(...)", a dé-claré Dama Dramani, prési-dent de l'Assemblée, enclôturant la séance."A défaut de cette majorité,
le projet de loi, adopté à la
majorité des 2/3 des dépu-
tés composant l'Assemblée
Nationale est soumis au re-
ferendum", a-t-il souligné,ajoutant que "la parole sera
donc donnée au peuple pour
confirmer ce vote".L'opposition, qui dénonce

la non-rétroactivité decette mesure qui permet-trait au président FaureGnassingbé de se représen-ter en 2020 et en 2025, "a
choisi de ne pas prendre
part à ce simulacre de plé-
nière de l'Assemblée Natio-
nale", a expliqué à l'AFPEric Dupuy, porte-paroledu principal parti d'opposi-tion, l'Alliance nationalepour le changement (ANC).57 députés seulementétaient présents pour cetteséance exceptionnelle, dont56 appartenant au partiprésidentiel, l'Union pourla République (UNIR) - 6autres ayant voté par pro-curation.

Une coalition de l'opposi-tion, à travers la voix de sonchef de file Jean-PierreFabre, a appelé ses parti-sans à "prendre part massi-
vement aux manifestations",organisées dans le paysmercredi et jeudi pour de-mander notamment une li-mitation du nombre desmandats présidentiels, quis'appliquerait de manièrerétroactive."Nous n'aurons pas derépit, nous n'aurons pas derepos tant que M. FaureGnassingbé n'aura pasquitté le pouvoir commevous le lui demandez", alancé le président de l'ANC.Le parti présidentiel UNIR

a également prévu desmarches de soutien lesmêmes jours.Les 6 et 7 septembre, descentaines de milliers depersonnes étaient descen-dues dans les rues de Loméet d'autres villes à l'appelde l'opposition.Le président Gnassingbé asuccédé en 2005 à sonpère, Gnassingbé Eyadéma,qui est resté près de 40 ansau pouvoir, avec l'appui del'armée et en modifiant laConstitution. De violentesmanifestations et une fé-roce répression avaientsuivi. Il a été réélu en 2010et en 2015, lors de scrutinstrès contestés.

"La parole sera donnée au peuple"
Togo/ Politique/Réforme constitutionnelle

AFP
Lomé/Togo

LE président français Em-manuel Macron a appelémardi à la désignation d'unreprésentant spécial desNations Unies pour la pro-tection des journalistesdans le monde, lors de sonpremier discours à l'As-semblée générale de l'ONU."J'appelle à la désignation
d'un Représentant spécial

des Nations Unies pour la
protection des journalistes
dans le monde car rien, ni le
durcissement du monde, ne
saurait justifier la réduction
de cette liberté," a déclaréle président français.Dans son dernier rapportpublié en avril, l'associa-tion Reporters Sans Fron-tières, avait estimé que
"jamais la liberté de la
presse n'avait été aussi me-
nacée".La liberté de la presse est

dans une situation "diffi-
cile" ou "très grave" dans72 pays (sur 180 recen-sés), dont la Chine, la Rus-sie, l'Inde, presque tous lespays du Moyen-Orient,d'Asie centrale et d'Amé-rique centrale, ainsi que lesdeux tiers des paysd'Afrique, selon l'organisa-tion.Elle avait souligné qu'il yavait aussi un "risque debasculement" dans lespays démocratiques im-

portants, soulignant les at-taques des médias éma-nant de Donald Trump auxÉtats-Unis ou la multiplica-tion de fausses nouvelles.Parmi les 25 pays où lapresse est la plus attaquée,selon RSF, figurent l’Égypteet Bahreïn, le Turkménis-tan, la Syrie, pays le plusmeurtrier pour les journa-listes. Les journalistes sontaussi particulièrement me-nacés en Ouzbékistan, enAzerbaïdjan, au Vietnam,

au Laos, à Cuba, au Soudanet en Guinée équatoriale.Emmanuel Macron, qui en-tretient depuis son arrivéeau pouvoir des rapportsvolontiers distants avec lesjournalistes français, estintervenu récemment au-près du gouvernement turcpour obtenir la libérationdu journaliste françaisLoup Bureau.La Turquie l'a relâché la se-maine dernière après plusde 50 jours de détention.

Macron veut un émissaire de l'ONU pour défendre
les journalistes

France / Liberté de la presse

AFP
New York/ États-Unis

le 1er septembre d'invali-der l'élection du 8 août, etnotamment préciser les "ir-
régularités" qui ont selonelle entaché la transmis-sion des résultats.Cette invalidation sans pré-cédent en Afrique avait étésaluée par l'opposant RailaOdinga - qui avait saisi laCour suprême - et de nom-

breux observateurs, mais aété vivement critiquée parM. Kenyatta, qui a qualifiéles juges d'"escrocs" et pro-mis de "régler" les pro-blèmes existants selon luidans le système judiciaire.Il avait ensuite semblé vou-loir faire machine arrière,expliquant avoir parlé sousle coup de la colère, un re-

virement interprété parcertains comme un moyende ne pas froisser la com-munauté Kisii de M. Ma-raga avant de nouvellesélections.Les médias locaux ont euxrapporté plusieurs ma-nœuvres de députés de sonparti en vue de limiter àl'avenir les pouvoirs de la

Cour suprême."Des juges, particulière-
ment ceux de la Cour su-
prême (...) ont été attaqués,
menacés et décrits de ma-
nière négative sur les ré-
seaux sociaux", a soutenuM. Maraga.M. Maraga, qui s'exprimaitau nom de l'organe de ges-tion et de contrôle de lajustice, la Commission desservices judiciaires, qu'ilpréside, a assuré que la po-lice a ignoré des appels àagir contre ces menaces.La Constitution prévoitque la nouvelle électiondoit être organisée d'ici au31 octobre, soit 60 joursaprès le jugement de laCour suprême.La Commission électorale,très critiquée pour sa ges-tion du scrutin du 8 août, afixé la nouvelle élection au17 octobre, mais de nom-breux doutes subsistentquant à sa capacité à orga-niser le scrutin en si peu detemps.La société française OTMorpho chargée de fournirle système électronique detransmission des résultatset les équipements de re-connaissance biométriquedes électeurs a elle assurélundi ne pas pouvoir êtreprête d'ici au 17 octobre.

Le président de la Cour suprême du Kenya, David Maraga.
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